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Bases légales
Les fonctionnaires, employé-e-s, auxiliaires, agent-e-s spécialisé-e-s  
et membres du personnel enseignant sous contrat de droit public ont 
droit, dès la 2ème année d'activité, à leur traitement en cas d'absence 
pour cause de maladie durant 730 jours civils sur une période 1095 
jours civils (art. 54, 59, 64, al. 2 et 87 RPAC, art. 54, 73, 90, 107, 119, 
134, 148, 156 RStCE), pour autant qu'il  y a pas de fin de contrat 
pendant les 730 jours.

Il en est de même en cas de cumul d'un accident non professionnel et 
d'une maladie non professionnelle.
Un jour avec absence compte comme un jour entier d'absence pour le 
décompte des 730 jours, et ce quel que soit le taux d'absence.

Processus AI 730 jours
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A 120 jours : Formulaire de détection précoce

Durant les 730 jours : Droit au traitement 

Au terme des 730 jours :  Droit au traitement uniquement 
pour les heures travaillées
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1ère année 2ème année 3ème année

730 jours sur une période 1095 jours

- - - - - - - - - - - - -

Droit au traitement jusqu'à concurrence de 730 jours d'absence
Droit au traitement 

uniquement pour les heures 
travaillées

A B C D

Demande prestations 
proviso ires CPEG à 
600 jours d'absence

Résiliation des rapports de 
service si aucune 

perspective de reprise 
confirmée par le SPE

Annonce à l'OCAI à 
120 jours d'absence

n'excédant pas 12 mois

A B C D
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